
L A  C F D T  G a g n e  :
C A S I N O  c o n d a m n é 
à  5 3 5  0 0 0 €

	u Le	13	juillet	2004,	un	arrêté	préfectoral	des	Alpes	
Maritimes	est	décidé	suite	à	un	accord	signé	par	la	CFDT.
	 u L’accord	dit	:
	 u	 Les	 établissements	 à	 prédominance	 alimentaire	
doivent	fermer	une	journée	par	semaine,	du	16	sept	au	30	juin.
	 u	La	contrepartie	est	qu’ils	peuvent	ouvrir	tous	les	jours	
et	toute	la	journée	durant	la	période	estivale	
BIEN	SUR	CASINO	NE	S’APPLIQUE	QUE	LE	PLUS	FAVORABLE

Travailler	le	dimanche	:	une	hérésie.
Casser	son	repos	dominical	en	famille	

pour	même	pas	10€.
Volontaires	:	Essayez	;	Vous	verrez	!

Histo
rique 

Mrs	Sarkozy,	Hollande,	Macron	.	.	.
N’y	pourront	rien,	la	médiatisation	sur	le	travail	du	
dimanche	est	fausse.
Casino	condamné	à	fermer	un	jour	par	semaine	ou	à	

payer	5	000€	d’astreinte	par	semaine.

Le 09 sept 2016
Anne Gagnot
annegagnot46@gmail.com

Au CS 
Mouans Sartoux


